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VI. ECOLE DES IXSTRl'CTEl'RS.

Ecole des instructeurs d'infanterie du 6 au 26 mars ä Bäle.

%TI. ECOLE CENTRALE A T1IOIXE.
Du 1" mai au 2 juillet.
Au second cours d'application de Tecole seront appeles les corps ci-aprös :

Genie. — Compagnies de sapeurs n" 7 de Zürich et 9 de Berne; compagnie de parc
n» 5 de Berne.

Artillerie. — Un detachement de cadres de tous les cantons et les hommes des ecoles
de recrues commandes pour cette meme epoque.

Cavalerie. — Compagnie de guides n° 1 de Berne: compagnies de dragons n<" 16

d'Argovie et 35 de Vaud.
Carabiniers. — Compagnies nM 13 de Fribourg et 23 de Schwytz.
Infanterie. — 1 bataillon reduit ä l'effectif federal, de Lucerne; 1 dito de Thurgovie :

1 dito du Tessin; 1 demi-bataillon de Schwytz; 1 dito de Fribourg.

VIII. GRAM» RASSEMBLEMENT DE TROL'PES.

L'öpoque et le lieu seront fixes plus tard. Les troupes suivantes y prendront part:
Genie. — Compagnies de sapeurs n° 1 de Vaud; de pontonniers n° 1 de Zürich.
Artillerie. — Batteries de canons de 12 livres n° 9 de Vaud; de 6 livres n° 11 de

Berne; de 6 livres n° 25 de Geneve.

Cavalerie. — Compagnies de guides n0' 4 de Bäle-Campagne et 6 de Neuchätel.
Compagnies de dragons n°" 5 de Fribourg ; 8 de Soleure; 11 de Berne; 15 de Vaud

17 de Vaud; 21 de Berne.

Carabiniers. — Compagnies n°» 3 de Vaud: 17 de Neuchätel; 19 de Bäle-Campagne;
25 de Fribourg; 29 de Berne; 33 de Berne.

Infanterie. — 2 bataillons de Berne; 1 bataillon de Vaud; 1 bataillon de Neuchätel;
I bataillon de Fribourg; 1 bataillon du Valais; 1 bataillon de Geneve; 1 demi bataillon
de Bäle-Campagne.

Vaud. — RAPPORT ET observations de LA commission de gestion sur le
DEPARTEMENT MILITAIRE ET REPONSE DU CONSEIL D'ETAT *.

(suite et fin.)

Arsenal de Moudon. Nous avons ötö satisfaits de l'inspection que nous avons
faite de cet arsenal. Nous avons trouve tout en bon ötat d'ordre et de propretö.

Le bätiment de l'arsenal a continue ä servir de caserne pour des ecoles föderales.
II est k desirer que ce but puisse continuer ä etre atteint: ces ecoles apportant de
la vie et une certaine prosperite ä la localitö oü elles sont etablies.

Mais il conviendrait de faire subir aux bätiments certaines reparations de dötail
qui faciliteraient son emploi comme caserne.

Ainsi il faudrait: a) ötablir un plafond au rez-de-chaussee sous le plancher dn
premier ötage pour öviter la poussiere qui de la caserne tombe dans le magasin du
matöriel militaire et force ä des soins plus frequents.

b) ötablir deux portes au lieu des fenetres qui, de la caserne n° 2, donnent sur les
hangards, c'est par ces ouvertures que l'on doit faire passer tout le materiel de lite-
rie des casernes. et elles sont trop etroites.

q) ötablir des lieux d'aisance sur la facade du bätiment du cöte de la place d'armes
ou ailleurs, ceux qui existent ä Tentröe ötant complötement insuffisants, lorsqu'il y a
un certain nombre de soldats casernes.

d) faire ötablir un plancher ä la salle de police, le sol etant un peu crü, surtout"si
la duröe de la punition doit se prolonger, et veiller ä ce que, pendant le casernement
des troupes d»ans l'arsenal, aucun caisson chargö ni tonneau ou caisse de poudre ne
soit döposö sous les casernes, ce qui pourrait donner heu k des accidents regrettables
pour l'administration.

1 Voir les numöros 24 de 1858 et 1 et 2 de 1859.
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9" Inviter le Conseil d'Etat « k faire exöcuter ä la caserne de Moudon les repara-

> tions mentionnöes. »

Riponse. « Le Conseil d'Etat fera examiner la caserne de Moudon et verra ä faire
droit aux observations mentionnöes dans le rapport de la Commission.»- Maintenue.

Capote. A Moudon nous avons examine les 1363 capotes que l'Etat a achetees au
commencement de l'annöe 1857, mais, nous regrettons de le dire, si le prix est
satisfaisant et meme införieur au prix ordinaire, ces capotes ne repondent point ä cellea
que nous avions dejä en magasin et serviront difficilement au but auquel nous les
destinons. La qualitö du drap peut etre consideree comme bonne, mais sa couleur est
trop claire et la confection laisse beaucoup ä desirer. Les capotes du plus gros N°
seront trop etroites aux epaules et sur la poitrine, meme pour nos compagnies de
chasseurs; les manches sont göneralement trop courtes et sans revers, et cependant
Ton a dejä depense plus de 2000 francs pour elargir ces capotes sur la poitrine.

R est fächeux que la commission chargee de recevoir ces effets ne les ait pas
examines avec plus de soin, avant de proposer leur reception.

II est juste d'ajouter aussi que le moment oü cet achat de capotes a ötö fait, a
l'epoque des evenements avec la Prusse, peut expliquer en partie le peu de soins qui
a ete apporte ä la reconnaissance; on dösirait augmenter notre materiel en cas de
levee de troupes, et, de crainte d'en manquer, on a fait un achat fort peu
satisfaisant.

10° Inviter le Conseil d'Etat « ä apporter plus de soins k l'avenir ä la reconnais-
» sance qu'il fait faire des capotes qu'il achete.

Reponse. < Le Conseil d'Etat a toujours fait apporter beaucoup de soin ä la
reconnaissance des capotes; eile se fait ordinairement sous la surveillance du commissaire
des guerres par une commission composee d'un officier instructeur et d'un bon maitre
tailleur. Dans l'occasion actuelle on a adjoint ä cette commission un ancien marchand
drapier connaissant parfaitement l'article draps. L'achat des capotes dont il s'agit pa-
raissait prudent et necessaire dans les circonstances oü la Suisse se trouvait, oü toutes
ses forces militsiires pouvaient d'un instant ä l'autre etre engagees. On se rappelait la
campagne de 1847-1848 oü au coeur de l'hiver une partie des troupes vaudoises durent
bivouaquer sans capotes sur les rives du Rhone. Ces capotes etaient offertes ä un prix
raisonnable, surtout dans im moment donne. La commission qui en fit l'examen les
trouva tres-acceptables; elles ne peuvent servir, il est vrai, pour des hommes de grande
taille; mais elles peuvent etre utilisecs pour des hommes de 2me et de 3me taille.

Le Conseil d'Etat, lors des futurs achats, aura soin de se conformer ä l'observation
de la cuuiimssiuu. » — Admise.

Arsenal de Morges. Comme pour celui de Moudon nous n'avons qu'un rapport
satisfaisant ä donner sur la maniere dont cet arsenal est entretenu.

En fait de röparation il conviendrait de remplacer les toiles qui servent de fermeture

aux magasins de l'artillerie; elles sont en mauvais ötat, en partie dechiröes, et
remplissent mal le but auquel elles sont destinees.

II nous semble qu'une clöture en planches, en partie fixe, ou en partie mobile, ou
bien des stores seraient plus utiles que les toiles actuelles; toutefois le Conseil d'Etat
verra apres examen quel genre de fermeture il doit adopter, nous bornant ä demander

le changement de celle qui existe actuellement.
II est encore une autre röparation dont il a dejä ete parle plusieurs fois: eile con-

sisterait ä donner une entree plus convenable ä la grande salle des armes. On ne
comprend pas qu'on ait laisse subsister si longtemps cette magnifique salle ä cötö du
corndor qui y conduit, le disparate est trop choquant. D'ailleurs nous avons remarque
que le plafond au-dessus de Tescalier se döteriore et tombe en morceaux.

11° inviter le Conseil d'Etat « ä faire executer les deux reparations sus-men-
» tionnöes. >

Reponse. « Le Conseil d'Etat fera examiner ce qu'il convient de faire pour obtem-
pörer aux voeu de la commission. » — Admise.

A l'arsenal de Morges, nous avons pu examiner le bureau du contröle des fusils
delivres ä la troupe. Les registres matricules de 7 arrondissements sont acheves: il
reste le 8m° arrondissement, et les copies pour delivrer ä MM. les Commandants.

Ce travail acheve, si Ton a soin de le continuer, non-seulement en portant les fusils
delivrös ä nouveau, mais encore les mutations qui surviennent chaque annee dans le

Eersonnel et qui amenent une mutation dans l'arme, nous aurons un eontröle tres-
ien etabli, et nous serons assures de pouvoir retrouver en tout temps un capital

considerable, puisqu'il y a dejä plus de 8000 fusils delivres aux soldats.
Mais il nous a semble que, lorsque les registres seront acheves, l'employe chargö de

les tenir serait mieux place ä Lausanne qu'ä Morges. C'est ä Lausanne que les fusils
se dölivrent aux soldats, c'est lä que se fait le poinconnage des armes, c'est au bureau
de l'inspecteur qu'arrivent les etats annuels de Situation de chaque compagnie, c'est
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lä par consequent que Tinscription et le contröle peuvent se faire avec le plus de facilitö

et d'exactitude.
Cependant ne connaissant pas les motifs qui ont fait desirer le transfert ä Morges du

bureau, nous n'insistons pas d'une maniere formelle sur notre demande.
12° Inviter le Conseil d'Etat < ä examiner la question de savoir si le bureau du con-

» tröle des armes ne devrait pas etre transfere ä Lausanne. »

Ripons € Ce n'est pas sans des motifs importants que le Conseil d'Etat a fait ötablir

ä l'arsenal de Morges le bureau dn contröle des armes. C'est lä, oü d'apres l'art. 15
du reglement du 12 octobre 1849, doit exister le registre matricule central des armes
appartenant ä TEtat en quelques mains qu'elles se trouvent et oü doit avoir lieu le
numerotage et le poinconnage des armes et non ä Lausanne. Les registres matricules
des arrondissements ne doivent etre qu'un extrait du ,'registre matricule general qui
ne peut etre tenu qu'ä l'arsenal.

Ii y a du reste encore beaucoup ä faire pour amener l'ordre dösirable dans la tenue
du contröle des armes et leur bon entretien entre les mains des hommes.

Le Conseil d'Etat s'oecupe de toutes ces questions etil verra ce qu'il conviendra
de faire quant ä Templacemcnt du bureau du contröle des armes. » — Admise.

Arsenal de Chillon. Meme etat satisfaisant que pour Moudon et Morges, cependant

nous devons ajouter ici que nous avons encore etö plus frappes qu'ailleurs de
l'ordre, de la regularite, de la propretö et des soius qui etaient donnes au materiel
par M. le Directeur.

Nous ne ferons que rappeler ici l'observation dejä faite precedemment, de faire rö-
parer la lezarde qui existe dans la grande tour: c'est un objet de peu d'importance,
€ 13° aussi nous esperons que le Conseil d'Etat ne tardera pas plus longtemps ä faire
» executer la röparation demandee. » '

Reponse. « Le Conseil d'Etat ne pense pas quo la tour du chäteau de Chillon pr-
sente aucun danger au point de vue de la soliditö, seulement les lezardes qui exis-
taient depuis fort anciennement ä cette tour et qui avaient ete fermees dans le temps,
se sont rouvertes lors du tremblement de terre de 1855.

Du reste le Conseil d'Etat va prendre los mesures necessaires soit pour faire dis-
paraitre ces lezardes soit pour faire executer, lc cas echöant, quelques ouvrages
propres ä augmenter encore la soliditö de la grande tour du chäteau de Chillon. > —
Admise.

Camp de Biere. Votre commission croit devoir rappeler encore une fois la question
des constructions ä elever sur la plaine de Biere. II y a assez longtemps que cette
affaire est renvoyee ä l'examen de Tautorite superieure pour qu'elle pmsse avoir enün
une Solution, soit dans un sens, soit dans l'autre.

14° « Nous insistons donc pour que le ConseiTd'Etatprenne une decision ou fasse
> les propositions necessaires, au sujet des constructions sur la plaine de Biere. »

Reponse. c Les constructions ä faire sur la plaine de Biere ne sont pas encore
ötudiees d'une maniere complete. Les uns voudraient un Systeme de baraquement,
d'autres personnes desireraient celui d'un casernement complet. II est encore necessaire

de savoir si la Confederation prendrait part ä la depense de ces constructions et
dans quelle proportion.

Le Conseil d'Etat fera examiner ces questions afin d'etre en mesure de faire ä cet
egard un rapport au Grand Conseil. » — Admise.

AVIS AUX OFFICIERS ~~

Le soussigne vient de mettre en vente, ä des prix moderes, les ouvrages militaires
qui suivent :

Plotlto. Krieg in Deutschland und Frankreich im 1813 und 1814, 3 vol.
Plotho. Der Krieg Europas gegen Frankreich im 1S15,
Wikede. Charasteristik der europäischen Armeen,
Rudolf. Schweizerische militär Almanack-1814-1845,
Fryrell. Geschichte Gustav-Adolfs und Portrait,
Album de l'armee francaise, 15 feuilles lithographiöes, in-folio, relie,
Album du siege de Constantine, 183G-37, par Rosset. 18 feuilles lithogra¬

phiees, in-folio relie,
Berndt. Das illustrirte Soldatenbuch,
Pepe, G., general. Les revolutions et guerres d'Italie, 1847-1849, relie,
Pascal et Brdhaut. Histoire de l'armee frangaise et de tous les regiments.

4 vol. illustres, richement reliös,
J. Widmer, lieutenant,

employö de la chancellcrie de la cour
do justice, ä Berne.

LAUSANNE. — 1MPR1HERU5 CORBAZ ET ROUILLER FILS, ESCAL1ER-DU-MARCHE, 23.
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